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COMMUNAUTE DE COMMUNES

DU VAL DE L'INDRE





COMPTE RENDU
DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE
SEANCE DU 02 AVRIL 2003
MAIRIE DE MONTBAZON
Le deux avril deux mille trois, à vingt heures trente minutes, les membres du Conseil Communautaire, légalement convoqués, se sont réunis en séance ordinaire à l’Hôtel de Ville de Montbazon, sous la présidence de Monsieur PALAT.

Etaient présents :

· Commune d’Artannes : M. THIMEL - M. PELLETIER

· Commune d’Esvres : M. TURCO - M. NOYANT - M. FAURE
· Commune de Montbazon : M. AUDET - M. REVECHE - Mme ENAULT

· Commune de Monts : M. FROGER - M. MARTRES - M. B. MAURICE - M. VIAUD

· Commune de Saint-Branchs : M. BALANGER - M. ARRAULT - M. A. MAURICE
· Commune de Sorigny : M. PALAT - Mme FAUTRERO - M. PLOQUIN

· Commune de Truyes : M. GAUTHIER - M. LANDRE - Mme MASVEYRAUD
· Commune de Veigné : M. LE NOACH - M. PARIS - M. FILLON
Absents excusés : Mme GABILLAT - M. COUSTEAU
Pouvoir : M. THALINEAU à M. PARIS
Secrétaire de séance : M. REVECHE

M. Audet souhaite la bienvenue aux délégués communautaires pour une séance importante du conseil puisqu'il s'agit du vote du budget.

0. Approbation du compte rendu de la séance du 05 mars 2003
L'adoption du compte rendu de la séance du 05 mars est reportée à la prochaine réunion du conseil communautaire.
1.1.1.
Budget principal : compte administratif 2002
· DEBAT
M. Balanger commente et détaille les résultats de l'exercice écoulé et fait constater la concordance de résultat entre la comptabilité tenue par l'ordonnateur et celle tenue par le comptable public.

· DECISION

Vu l’article L. 2121-31 du Code Général des Collectivités Territoriales ;
Monsieur le Président ayant quitté la salle, conformément aux dispositions de l’article L. 2121-14 du Code Général des Collectivités Territoriales ;

Le Conseil Communautaire réuni sous la présidence de Monsieur BALANGER délibérant sur le compte administratif de l’exercice 2002 dressé par Monsieur PALAT, Président, après s’être fait présenter le budget primitif et les décisions modificatives de l’exercice considéré, à l’unanimité :

1. lui donne acte de la présentation faite du compte administratif ;

2. constate, aussi bien pour la comptabilité principale que pour chacune des comptabilités annexes, les identités de valeurs avec les indications du compte de gestion relatives au report à nouveau, au résultat d’exploitation de l’exercice et au fonds de roulement du bilan d’entrée et du bilan de sortie, aux débits et aux crédits portés à titre budgétaire aux différents comptes ;

3. reconnaît la sincérité des restes à réaliser ;

4. arrête les résultats définitifs tels que résumés dans la balance générale du document joint.
1.1.2.
Budget principal : compte de gestion 2002
· DECISION

Vu l’article L. 2121-31 du Code Général des Collectivités Territoriales ;
Le Conseil Communautaire réuni sous la présidence de Monsieur Pierre PALAT ;

· Après s’être fait présenter le budget primitif de l’exercice 2002 et les décisions modificatives qui s’y rattachent, les titres définitifs des créances à recouvrer, le détail des dépenses effectuées et celui des mandats délivrés, les bordereaux de titres de recettes, les bordereaux de mandats, le compte de gestion dressé par le Receveur accompagné des états de développement des comptes de tiers, ainsi que l’état de l’actif, l’état du passif et l’état des restes à payer,

· Après avoir entendu et approuvé le compte administratif de l’exercice 2002,

· Considérant que toutes les opérations budgétaires ont été régulièrement arrêtées :

1. statuant sur l’ensemble des opérations effectuées du 1er janvier 2002 au 31 décembre 2002 y compris celles relatives à la journée complémentaire ;

2. statuant sur la comptabilité des valeurs inactives ;

Déclare, à l’unanimité :
· que le compte de gestion dressé pour l’exercice 2002 par le Receveur, visé et certifié conforme par l’ordonnateur, n’appelle ni observation ni réserve de sa part.
1.1.3.
Budget principal : affectation du résultat
· DECISION

En M14, le résultat prévisionnel de l’exercice, inscrit aux chapitres 023 « virement à la section d’investissement » et 021 « virement de la section de fonctionnement », ne donne pas lieu à émission de titres ni de mandats en cours d’exercice.

L’exécution du virement de la section de fonctionnement à la section d’investissement intervient après l’arrêté du compte administratif par le Conseil Communautaire.

La décision d’affectation porte sur le résultat de la section de fonctionnement apparaissant au compte administratif, l’affectation devant permettre de couvrir le besoin de financement de la section d’investissement en comblant le solde de cette section, le surplus éventuel pouvant être reporté en section de fonctionnement.

Le compte administratif 2002, faisait apparaître les résultats suivants :

· Résultat de la section de fonctionnement constaté à la clôture de l’exercice : 1 030 304,54 €

· Besoin de financement de la section d’investissement corrigé des restes à réaliser en dépenses et en recettes : - 15 721,93 €
Afin de couvrir le besoin de financement de la section d’investissement et après en avoir délibéré, le Conseil Communautaire décide à l’unanimité :

· D’affecter le résultat 2002 de la section de fonctionnement de la façon suivante :
1 030 304,54 € en réserve au compte 1068. 
1.2.1.
Budget annexe : compte administratif
· DECISION

Vu l’article L. 2121-31 du Code Général des Collectivités Territoriales ;
Monsieur le Président ayant quitté la salle, conformément aux dispositions de l’article L. 2121-14 du Code Général des Collectivités Territoriales ;

Le Conseil Communautaire réuni sous la présidence de Monsieur BALANGER délibérant sur le compte administratif de l’exercice 2002 dressé par Monsieur PALAT, Président, après s’être fait présenter le budget primitif et les décisions modificatives de l’exercice considéré, à l’unanimité :

1. lui donne acte de la présentation faite du compte administratif ;

2. constate, aussi bien pour la comptabilité principale que pour chacune des comptabilités annexes, les identités de valeurs avec les indications du compte de gestion relatives au report à nouveau, au résultat d’exploitation de l’exercice et au fonds de roulement du bilan d’entrée et du bilan de sortie, aux débits et aux crédits portés à titre budgétaire aux différents comptes ;

3. reconnaît la sincérité des restes à réaliser ;

4. arrête les résultats définitifs tels que résumés dans la balance générale du document joint.
1.2.2.
Budget annexe : compte de gestion 2002
· DECISION

Vu l’article L. 2121-31 du Code Général des Collectivités Territoriales ;
Le Conseil Communautaire réuni sous la présidence de Monsieur Pierre PALAT ;

· Après s’être fait présenter le budget primitif de l’exercice 2002 et les décisions modificatives qui s’y rattachent, les titres définitifs des créances à recouvrer, le détail des dépenses effectuées et celui des mandats délivrés, les bordereaux de titres de recettes, les bordereaux de mandats, le compte de gestion dressé par le Receveur accompagné des états de développement des comptes de tiers, ainsi que l’état de l’actif, l’état du passif et l’état des restes à payer,

· Après avoir entendu et approuvé le compte administratif de l’exercice 2002,

· Considérant que toutes les opérations budgétaires ont été régulièrement arrêtées :

1. statuant sur l’ensemble des opérations effectuées du 1er janvier 2002 au 31 décembre 2002 y compris celles relatives à la journée complémentaire ;

2. statuant sur la comptabilité des valeurs inactives ;

Déclare, à l’unanimité :
· que le compte de gestion dressé pour l’exercice 2002 par le Receveur, visé et certifié conforme par l’ordonnateur, n’appelle ni observation ni réserve de sa part.
1.2.3.
Budget annexe : affectation du résultat 2002
· DECISION

En M14, le résultat prévisionnel de l’exercice, inscrit aux chapitres 023 « virement à la section d’investissement » et 021 « virement de la section de fonctionnement », ne donne pas lieu à émission de titres ni de mandats en cours d’exercice.

L’exécution du virement de la section de fonctionnement à la section d’investissement intervient après l’arrêté du compte administratif par le Conseil Communautaire.

La décision d’affectation porte sur le résultat de la section de fonctionnement apparaissant au compte administratif, l’affectation devant permettre de couvrir le besoin de financement de la section d’investissement en comblant le solde de cette section, le surplus éventuel pouvant être reporté en section de fonctionnement.

Le compte administratif 2002, faisait apparaître les résultats suivants :

· Résultat de la section de fonctionnement :
984 457,20 €

· Résultat de la section d’investissement :
- 963 172,31 €
Afin de couvrir le besoin de financement de la section d’investissement et de financer de nouvelles dépenses de fonctionnement, après en avoir délibéré, le Conseil Communautaire décide à l’unanimité :

· D’affecter le résultat 2002 de la section de fonctionnement de la façon suivante :
· 963 172,31 € en réserve au compte 1068.

· 21 284,89 € en report de fonctionnement (ligne codifiée 002).

1.3. Fixation du taux d’imposition de la taxe professionnelle
· DEBAT
M. le Noach demande comment se situe le taux de la CCVI par rapport à celui des autres communautés.

M. Gauthier énumère la liste des derniers taux connus et fait remarquer le gain substantiel qu'une entreprise peut réaliser en s'installant dans la Vallée de l'Indre.

M. le Noach demande comment ont évolué les bases de TP et de quelle marge de manœuvre dispose le conseil communautaire pour fixer son taux.

Il est répondu que les bases (hors dotations de compensation) ont augmenté de 7% et que la politique fiscale de la CCVI est largement dépendante (à la hausse) de celle menée par ses communes membres.

· DECISION

La Communauté de Communes est substituée aux communes membres pour l’application des dispositions relatives à la taxe professionnelle, elle est donc appelée à en voter le taux et à en percevoir le produit.

Par délibération du 1er mars 2001, le Conseil Communautaire a décidé de fixer pour la première année d’application du régime de TP unique, le taux de TP à un taux égal au taux moyen pondéré de TP des communes membres, soit 11,86 %.

Après en avoir délibéré, le Conseil Communautaire décide à l’unanimité :

· De maintenir le taux d’imposition de la taxe professionnelle à 11,86 % pour l’exercice 2003.
1.4.1.
Budget principal : budget primitif
· DEBAT

M. le Noach regrette que la présentation ne fasse pas ressortir les grandes opérations d'investissement ainsi que les subventions attendues pour assurer leur financement.

M. le Noach demande comment doit être voté ce budget.

Il est répondu par nature et par chapitre.

M. Paris s'interroge sur l'absence de subvention régionale pour la base nautique.

Il est répondu que cette recette n'a pas été inscrite car le conseil régional n'a pas notifié ses conditions de participation à cette opération.

· DECISION

Après en avoir délibéré, le Conseil Communautaire adopte à l’unanimité le budget primitif de l’exercice 2003 proposé par M. le Président.
1.5.1.
Budget annexe : budget primitif
· DEBAT

M. le Noach demande comment doit être voté ce budget.

Il est répondu par nature et par chapitre.

· DECISION

Après en avoir délibéré, le Conseil Communautaire adopte à l’unanimité le budget primitif de l’exercice 2003 proposé par M. le Président.

1.6.
Attribution des subventions
· DEBAT

Sur demande de M. Palat, Mme Fautrero présente les trois actions en faveur de la mobilité des personnes en insertion.

M. Viaud demande si le gardiennage des vélos est assuré.

Mme Fautrero répond que leur stockage est réalisé au commissariat de Joué les Tours.

M. Palat souligne qu'il s'agit des premières actions de la CCVI en faveur de la mobilité sur son territoire.

M. Thimel se dit gêner par la notion de rentabilité afférente à l'opération "taxi social" et craint que ce genre de dispositif ne fasse concurrence aux professions existantes et notamment les ambulanciers.

Mme Fautrero précise que ce service ainsi que l'apprentissage de la conduite qui lui est associé sont réservés à un public très restreint : le public en insertion et sur prescription des travailleurs sociaux.

M. Thimel explique que ce service ne doit surtout pas satisfaire des rendez vous médicaux.

M. A. Maurice suggère que ce débat ait lieu en commission plutôt que devant le conseil communautaire.

M. Palat propose de retirer du vote les subventions aux actions en faveur de la mobilité.

Mme Fautrero se dit déçue par ce retrait et demande que ce dossier soit réinscrit à l'ordre du jour du prochain conseil communautaire après instruction par la commission.

· DECISION

Vu les différentes demandes de subventions déposées par les associations ou autres organismes locaux ;
Après en avoir délibéré, le Conseil Communautaire décide à l’unanimité :

· D’attribuer au titre de l’exercice 2003 les subventions listées dans le tableau ci-après :

	Chapitre
	Fonction
	Bénéficiaire
	Objet
	Montant
	

	6574
	314
	AEPM Cinéma le Générique
	Subvention d’équilibre
	15 244,00
	Convention du 19/09/02

	6574
	95
	OTVI
	Subvention d’équilibre
	75 000,00
	Convention du 13/09/02

	6574
	523
	Mission locale
	Cotisation 2003
	16 160,22
	Convention du 11/09/02

	6574
	523
	ATS
	Participation frais de fonctionnement des locaux
	5 000,00
	

	6574
	523
	Point accueil emploi
	Participation frais de fonctionnement des locaux
	3 360,00
	

	6574
	523
	PISE
	Cotisation 2003
	14 500,00
	Convention du 20/03/02


1.7.
Majoration de l’attribution de compensation versée à la commune de Veigné
· DEBAT

Mme Enault demande si le conseil communautaire devra prendre cette délibération chaque année.

M. Palat répond par l'affirmative car son mode de calcul intègre des données qui évoluent chaque année.

· DECISION

Vu la Loi n° 2000-1208 du 13 décembre 2000 relative à la solidarité et au renouvellement urbain ;

Vu l’article 1609 C nonies C - V - 2° du Code Général des Impôts ;

Considérant que la Commune de Veigné a subi un prélèvement de 43 753,15 € sur le montant de son produit fiscal 2002 au regard de son nombre total de logements locatifs sociaux représentant moins de 20 % des résidences principales situées sur la Commune au 1er janvier 2001 ;

Considérant que les dispositions sus-visées du CGI prévoient le versement par la CCVI à la Commune de Veigné d’une fraction de ce prélèvement sous forme de majoration de l’attribution de compensation ;

Après en avoir délibéré, le Conseil Communautaire décide à l’unanimité :

· D’arrêter le montant de la majoration de l’Attribution de Compensation (AC) due à la Commune de Veigné au titre du prélèvement 2002 de la façon suivante :

	1
	Potentiel fiscal TP
	5 028 530

	2
	Potentiel fiscal 4 taxes
	13 360 623

	Part de 1 sur 2
	37,64 %

	Prélèvement 2002
	43 753,15 €

	Majoration de l’AC
	16 467,35 €


Source : fiche individuelle DGF 2001

· D’imputer cette dépense à l’article 7396 fonction 01 du budget principal.

2. 
Approbation des modifications statutaires du SICTOM de la Billette et désignation de deux délégués supplémentaires
· DEBAT
M. Gauthier fait observer que les deux candidats sont membres de la commission "déchets" et représentants communaux au SICTOM.

· DECISION

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales pris notamment en son livre deuxième, titre premier, chapitre premier, cinquième section ;

Vu la délibération n°2002.10.A.2.1. du Conseil Communautaire en date du 16 octobre 2002 demandant l’adhésion de la CCVI au SICTOM de la Billette à compter du 1er janvier 2003 pour son entier périmètre et pour la seule compétence traitement des déchets ménagers et assimilés ;

Vu les délibérations des conseils municipaux des communes membres de la CCVI autorisant l’adhésion de la CCVI au SICTOM de la Billette ;

Vu la notification datée du 04 mars 2003 par M. le Président du SICTOM de la Billette de la délibération du comité syndical du SICTOM approuvant les modifications statutaires ;

Considérant que l’article 7 de ces statuts prévoit une représentation de la CCVI par 16 délégués ;

Considérant que le Conseil Communautaire réuni le 24 septembre 2001 n’a désigné que 14 délégués de la CCVI au SICTOM.

Après en avoir délibéré, le Conseil Communautaire :

· Décide à l’unanimité d’approuver les modifications statutaires du SICTOM de la Billette telles qu’adoptées le 16 janvier dernier par son comité syndical et annexées à la présente délibération.
· Procède à la désignation à l’unanimité de deux délégués supplémentaires représentant la CCVI au sein du comité syndical du SICTOM :
· M. Jean Paul BLONDEAU

· M. Francis GAUTHIER
3.1.
Piscines : marché public d’entretien
· DEBAT
M. Paris demande si ce dossier a été instruit par la commission.

M. Palat répond par l'affirmative.

M. Paris demande que l'avis de la commission soit systématiquement précisé sur les projets de délibération.

· DECISION

Considérant que la Communauté de Communes du Val de l’Indre assume désormais la gestion et l’exploitation des piscines d’Esvres sur Indre et de Saint Branchs et qu’elle ne dispose pas du personnel technique nécessaire aux opérations d’entretien, il convient de passer un marché public d’entretien avec un prestataire privé.

Le marché public pour l’entretien des piscines d’Esvres sur Indre et Saint Branchs serait conclu pour une durée de cinq ans à compter de la saison 2003 (2003-2007). Les prestations débuteraient à compter de la saison 2004 pour la piscine de Saint Branchs (2004-2007).

Il serait divisé en deux lots :

· Hygiène et propreté des locaux

L’objet de cette prestation est de garantir à la collectivité une propreté visuelle et microbiologique quotidienne des locaux conforme aux normes d’hygiène applicables aux piscines publiques.
· Entretien et maintenance des bassins et installations de traitement et de chauffage de l’eau

L’objet de cette prestation est de 

1) Prémunir la collectivité contre le risque de dysfonctionnement des installations de traitement grâce à une maintenance préventive régulière permettant notamment leur maintien en conformité à la réglementation fixant les normes d’hygiène et de sécurité applicables aux piscines.

2) Assurer une surveillance régulière et pertinente de la qualité des eaux de baignade en respect avec la réglementation en vigueur (les normes liées à la qualité de l’eau, à sa filtration, son renouvellement, son traitement sont précisées par le décret n° 81-324 du 7 avril 1981 et n° 91-980 du 20 septembre 1991)

Après en avoir délibéré, le Conseil Communautaire décide à l’unanimité :

· D’autoriser le recours à la procédure d’appel d’offres ouvert (art. 33 et 58 à 60 du Code des Marchés Publics) en vue de la passation d’un marché d’entretien des piscines ;

· D’autoriser M. le Président ou son représentant à signer le marché d’entretien après attribution par la commission d’appel d’offres.
Le Président,

Pierre PALAT
Les membres du conseil communautaire,

M. ARRAULT

M. AUDET

M. BALANGER

Mme ENAULT

M. FAURE

Mme FAUTRERO

M. FILLON

M. FROGER

M. GAUTHIER

M. LANDRE

M. LE NOACH

M. MARTRES

M. A. MAURICE

M. B. MAURICE

Mme MASVEYRAUD

M. NOYANT

M. PARIS

M. PELLETIER

M. PLOQUIN

M. REVECHE

M. THIMEL

M. TURCO

M. VIAUD
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